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Les	
  négociations	
  salariales	
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  !	
  
	
  
Si les lieux d’échanges sont différents, le discours des dirigeants est toujours le même :  
 

0 % au niveau national, 0 % en CEMP, en ce qui concerne les augmentations collectives ! 
 

Et pourtant, le Groupe BPCE au travers de Fr. Pérol s’enorgueillit de ses excellents résultats (3,1 milliards 
d’euros) en même temps que la CEMP affiche un résultat en progression de 10 millions d’euros pour l’année 
2014 ! 
 
La dernière réunion de Négociation Annuelle Obligatoire en Midi-Pyrénées n’aura donc pas permis 
d’ébranler une direction droite dans ses bottes. Non seulement, elle se refuse de tenter de faire évoluer la 
position portée par BPCE devant les organisations syndicales, mais elle persiste dans sa volonté de 
saupoudrer, ici et là au gré de son vouloir, des mesurettes qui ne règlent en rien les vraies problématiques 
des salariés :  
 

â un pouvoir d’achat qui s’érode d’année en année, 
â la non-reconnaissance des efforts consentis par tous, 
â des conditions de travail qui se détériorent. 

 
Face à ces intransigeances et tout comme au niveau des banches Caisse d’Epargne et Banque Populaire, 
les organisations syndicales de la CEMP, unanimes, ont décidé d’unir leurs forces. Fait rare s’il en est 
mais bien révélateur du niveau du malaise social. 
 
Ce ras-le-bol face à la non-reconnaissance des efforts collectifs, l’inquiétude face à l’avenir, la déjà grande 
lassitude, voire l’épuisement, alors que l’année commerciale qui vient juste de commencer, doivent 
maintenant s’exprimer. 
 
Que vous soyez jeune ou plus ancien, commercial ou administratif, conseiller commercial, chef d’agence ou 
manager, vous avez toutes et tous le droit d’affirmer vos attentes, vos exigences, vos inquiétudes. 
 
Malheureusement, le « dialogue social » avec les dirigeants est à un tel niveau que les moyens d’actions ne 
sont pas légions. C’est pourquoi  
 

l’Intersyndicale CFTC/CGC/CGT/FO/SUD/SU-UNSA de la CEMP  
a suspendu les négociations locales. 

Une première étape vers… 

Toulouse,	
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  février	
  2015	
  


